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N° 11/66 

L'an deux mille onze et le onze juillet à vingt heures quarante cinq, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Maryse Bertrand, 1ère adjointe, en l'absence du Maire, Jacques Lasserre   
(art. L 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 

Présents : Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, Mme COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mr 
MARTY, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mme BORIES, Mrs KOWALCZYK, BÉNÉZECH, 
BUONGIORNO, GALINIÉ, Mmes PORTAL, ESPIÉ, THUEL, Mr LE ROCH. 
 

Absents : Mr LASSERRE(excusé), Mr DELPOUX (excusé), Mme BORELLO (excusée), Mr 
RAYNAL (excusé), Mme DESFARGES-CARRERE, Mr RASKOPF, Mme BONNÉ (excusée), 
Mmes GALINIER (procuration à Mme Bertrand), CHAILLET (excusée), Mrs BALOUP, DELBES 
(excusé), Mme RAHOU. 
 

Secrétaire : Mr MARTY. 
Objet de la délibération 

 

 

FIXATION DE LA 

PARTICIPATION 

POUR L'INSCRIPTION 

D'UN ELEVE NON 

RESIDENT 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Combes 
 

L'article L 212-8 du code de l'éducation définit les modalités de répartition 

intercommunale des dépenses de fonctionnement générées par l'accueil d'enfants de plusieurs 

communes. 
 

Il dispose notamment que cette répartition se fait par accord entre la commune 

d'accueil et la commune de résidence. A défaut, la contribution de chaque commune est fixée par le 

représentant de l'Etat dans le département, après avis du conseil départemental de l'éducation 

nationale. 
 

Le maire de la commune de résidence n'est cependant tenu de participer 

financièrement, lorsqu'il dispose des capacités d'accueil nécessaires dans son école, que s'il a donné 

son accord à la scolarisation hors commune et dans un certain nombre de cas de dérogations 

limitativement énumérées. 
 

L'article R 212-21 du même code précise que la commune de résidence est tenue de 

participer financièrement à la scolarisation d'enfants dans une autre commune dans les cas suivants : 
 

- père et mère ou tuteurs légaux de l'enfant exerçant une activité professionnelle 

lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration et 

la garde des enfants, ou l'une seulement de ces deux prestations ; 

- état de santé de l'enfant nécessitant une hospitalisation fréquente ou des soins 

réguliers et prolongés, assurés dans la commune d'accueil et ne pouvant l'être dans la commune de 

résidence ; 

- frère ou sœur de l'enfant inscrit dans la même année scolaire dans une école 

maternelle, une classe enfantine ou une école élémentaire publique de la commune d'accueil. 
 

Considérant ces dispositions, il est proposé de fixer la participation aux charges de 

scolarisation des enfants à un montant de 450 €, quelle que soit l'école, maternelle ou élémentaire. 
 

Entendu le présent exposé, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  -  APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE de fixer à 450 € la participation aux charges de scolarisation des enfants,  

quelle que soit l'école d'affectation, maternelle ou élémentaire. 

 
Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 21 juillet 2011 

Maryse BERTRAND 

Maire-Adjoint, 

 


